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Références lé islatives et ré lementaires

. Loi n° 2023-623 du 19 juillet 2023 visant à renforcer l'accès des femmes aux responsabilités dans la Fonction Publique.

. Décret n° 2024-801 du 13 juillet 2024 relatif à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre tes femmes et
les hommes dans la Fonction Publique Territoriale

. Décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure de réduction des
écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans la Fonction Publique Territoriale.

Présenté au Comité Social Territorial le 08/09/2025
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Egalité professionnelle

78/100 DGCL
Dira ctlon général»
des coll*cth»It*s local»»

Contact .

d cl-index d cl. ouv. fr

Score global 78/100

l/ Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les fonctionnaires 46/50

2/ Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les agents contractuels sur empl i ^crmanent ^ 4/15

3/ Écart de taux de promotion de grade entre les femmes et les hommes (taux de promus / promouvables) 8/25

4/ Nombre d'agents publits du sexe sous-représenté parmi les dix agents publics ayant perçu les plus hautes rémunérations 10/10

Décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les
hommes dans la fonction publique territoriale


